
 

 

 

 
 

 
Obtention du label IHAB par la maternité et la néonatologie 
de l’hôpital de Voiron  
 

Après l’obtention du label « IHAB – Initiative Hôpital Ami des bébés » en décembre dernier, la plaque 

sera dévoilée dans le hall de l’hôpital de Voiron le vendredi 23 juin à 17h. 
 

C’est en mars 2018, qu’un noyau Voironnais invitait l’ensemble des professionnels à découvrir la 

démarche IHAB et à redéfinir l’accueil du nouveau-né et de sa famille. Après l’adhésion, l’action : 

formation, campagne d’information auprès des familles et des autres services, rédaction de 

procédures et de projets de service, vidéos, documentation, … 

L’investissement des professionnels de la maternité et de la néonatologie de l’hôpital de Voiron a 

finalement été récompensé en décembre 2022 avec l’obtention du label « Initiative Hôpital Ami des 

bébés » pour une durée de quatre ans.  

Cette distinction récompense l’engagement des professionnels de maternité et de néonatalogie 

auprès des familles pour des pratiques autour de la naissance alliant sécurité médicale, qualité des 

soins, bientraitance et bienveillance.  

 

Nous vous invitons à participer à 

la cérémonie de pose de la plaque 

Vendredi 23 juin à 17h 
Dans le hall de l’hôpital de Voiron. 

 

En présence d’Éric PIOLLE, maire de Grenoble et président du conseil de surveillance du CHU Grenoble 

Alpes, et de Julien POLAT, maire de Voiron et membre du conseil de surveillance.  

 

La maternité de l’hôpital de Voiron 
1 342 naissances en 2022 

4 salles d’accouchement 

23 chambres 

 

La néonatologie de l’hôpital de Voiron 

6 chambres « kangourou » permettent d’accueillir les nouveau-nés dès 32 semaines d'aménorrhée 

dans la même chambre que leur maman et le 2ème parent 
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Le label IHAB 
L’Initiative Hôpital Ami des Bébés (IHAB) est un programme international lancé en 1991 par 

l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et l’Unicef, basé sur un argumentaire scientifique solide, 

actualisé régulièrement par l’OMS. 

L’IHAB est une démarche qualité exigeante qui place les besoins et rythmes du nouveau-né et de sa 

mère au cœur du système de soins. Le label IHAB est décerné en France par un comité composé de 

représentants de 15 sociétés savantes et associations, après vérification sur place des pratiques et des 

entretiens réalisés avec les équipes soignantes, les femmes enceintes et les mères.  

https://www.i-hab.fr/  

https://www.i-hab.fr/

